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ARRETE PREFECTORAL  

 

Portant renouvellement du Conseil Départemental 

de la Jeunesse, des Sports et de la Vie Associative du Loiret 

La préfète du Loiret 

Chevalier de la Légion d’honneur 

VU le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L227-4, 

L227-10 et L227-11, 

VU le code du sport, notamment les articles L212-1 et L212-13, 

VU le code des Relations entre le Public et l’Administration, 

VU la loi n° 2001-624 du 17 juillet 2001 portant diverses dispositions d’ordre 

social, éducatif et culturel, 

VU le décret n° 2002-571 du 22 avril 2002 pris pour l’application du premier 

alinéa de l’article 8 de la loi n° 2001-624 du 17 juillet 2001 et relatif à l’agrément 

des associations de jeunesse et d’éducation populaire, 

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des 

préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les 

départements, 

VU le décret n° 2006-665 du 7 juin 2006 relatif à la réduction du nombre et à la 

simplification de la composition de diverses commissions administratives, 

VU le décret n° 2006-672 du 8 juin 2006 relatif à la création, à la composition 

et au fonctionnement de commissions administratives à caractère consultatif, 

VU le décret du 13 juillet 2023 nommant Madame Sophie BROCAS préfète de 

la région Centre-Val de Loire, préfète du Loiret, à compter du 21 août 2023 ; 

VU le décret n°2020-1542 du 9 décembre 2020 relatif aux compétences des 

autorités académiques dans le domaine des politiques de jeunesse, de 

l’éducation populaire, de la vie associative, de l’engagement civique et des 

sports et à l’organisation des services chargés de leur mise en œuvre ;  

Service départemental 

à la jeunesse, à l’engagement 

et aux sports 
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VU l’arrêté du 6 mai 2021 du ministre de l’Education Nationale, de la Jeunesse 

et des Sports, portant nomination de Monsieur Rodolphe Legendre dans 

l’emploi de délégué régional académique à la jeunesse, à l’engagement et au 

sport du Centre-Val de Loire ; 

VU l’ensemble des codes et textes régissant les matières dans lesquelles est 

appelée à s’exercer la délégation de signature conférée au délégué régional 

académique à la jeunesse, à l’engagement et au sport du Centre-Val de Loire ; 

VU l’arrêté préfectoral du 23 octobre 2006 portant création du Conseil 

Départemental de la Jeunesse, des Sports et de la Vie Associative du Loiret ; 

VU l’arrêté du 13 mars 2024 de la Préfète du Loiret, portant renouvellement, 

pour trois ans, de la Commission Départementale de la Jeunesse, des Sports et 

de la Vie Associative;  

Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret et du délégué 

régional académique à la jeunesse, à l’engagement et au sport du Centre-Val de 

Loire ; 

 

 

ARRETE : 

 

Article 1er : Il est procédé au renouvellement, auprès de la préfète du 

département du Loiret, du Conseil Départemental de la Jeunesse, des Sports 

et de la Vie Associative (CDJSVA) pour trois ans.  

Il concourt, dans le département, à la mise en œuvre des politiques publiques 

relatives à la jeunesse, à l’éducation populaire, aux loisirs et vacances de 

mineurs, ainsi qu’au sport et à la vie associative. 

Il émet des avis et fait des propositions sur toutes questions qui lui sont 

soumises par son président. 

Outre sa formation plénière, le CDJSVA comprend une formation spécialisée. 

Cette dernière émet les avis préalables en matière de suspension ou 

d’interdiction d’exercer conformément aux dispositions prévues aux articles 

L227-10 et L227-11 du Code de l’action sociale et des familles et à l’article L212-

13 du code du sport. 

 

Article 2 : L’assemblée plénière du conseil départemental de la jeunesse, des 

sports et de la vie associative comprend, outre son président : 

 

1)  Au titre des représentants des services déconcentrés de l’Etat dans le 

département : 
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- le Directeur académique des services de l’éducation nationale, ou son 

représentant, 

- le Directeur départemental de la sécurité publique, ou son représentant, 

- le Directeur territorial de la protection judiciaire de la jeunesse, ou son 

représentant, 

- le Commandant du groupement de gendarmerie, ou son représentant, 

- deux représentants de la délégation régionale académique à la jeunesse, 

à l’engagement et aux sports Centre Val de Loire – Loiret. 

   

2)  Deux représentants des organismes assurant à l’échelon départemental, la 

gestion des prestations familiales :  

- le président de la Caisse d’allocations familiales du Loiret, ou son 

représentant, 

- le président de la Mutualité sociale agricole du Loiret, ou son 

représentant. 

 

3)  Deux représentants des collectivités territoriales : 

- le Président du conseil départemental du Loiret, ou son représentant, 

- le Président de l’association des Maires du Loiret, ou son représentant. 

 

4)  Deux représentants de la jeunesse engagée, notamment, dans des activités 

syndicales de salariés, de lycéens, d'étudiants et d'associations intervenant 

dans le domaine de la jeunesse, du sport, de l'éducation populaire, de la 

culture, de la protection de l'environnement et de l'action sociale, âgés d'au 

moins seize ans et d'au plus vingt-cinq ans à la date de leur nomination :  

- Maël DIONG 

- Chloé ANGLADE 

 

5)  Cinq représentants des associations et mouvements de jeunesse et 

d’éducation populaire agréés : 

- Monsieur Yoann ALBA, Directeur de la Fédération Régionale des MJC 

Région Centre, membre du Comité régional des associations jeunesse et 

d’éducation populaire de la région Centre Val de Loire, ou son 

représentant, 

- Madame Iola GELIN, Directrice territoriale de l’association régionale des 

centres d'entraînement aux méthodes d'éducation active (CEMEA) du 

Centre, ou son représentant, 

- Madame Fabienne DESCLOUS, Responsable du service culturel de la 

Ligue de l’enseignement - Fédération départementale du Loiret, ou son 

représentant, 
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- Monsieur Mathieu JOBERT, directeur des Œuvres Universitaires du Loiret, 

ou son représentant, 

- Madame Perrine BEGUINOT, directrice de la délégation régionale Centre 

Val de Loire de l’UFCV 

 

6) Trois représentants des associations familiales et des associations ou 

groupements de parents d’élèves : 

- Madame Delphine FRIAUD, représentante de l’association Familles 

rurales – fédération départementale du Loiret, ou son représentant, 

- Monsieur Christophe PALLIER, administrateur de la FCPE Loiret, ou son 

représentant, 

- Madame Clémence LEDEUIL, représentante de Parents d'élèves motivés 

pour une école meilleurs, ou son représentant. 

 

7) Deux représentants des associations sportives : 

- Madame Françoise BARATON, pour le Comité Départemental de la 

Fédération Sportive et Culturelle  

- M. Pierre VASSAL, Vice-Président du Comité Départemental de 

Badminton 

 

8)  Deux représentants des organisations syndicales d’employeurs : 

- Aurélie JOUBERT, HEXOPÉ 

- Déborah TÉSI, Conseil Social du Mouvement Sportif-COSMOS 

 

9)   Deux représentants des organisations syndicales de salariés :  

- Philippe LANCHARD, CGT 

- Estelle Malard, UNSA  

 

Article 3 : Lorsque le Conseil Départemental de la jeunesse, des sports et de la 

vie associative du Loiret donne les avis mentionnés aux articles L227-10 et L227-

11 du code de l’action sociale et des familles et à l’article L212-13 du code du 

sport, le préfet réunit une formation spécialisée qui comprend, outre son 

président : 

 

1)  Six représentants des services déconcentrés de l’Etat et deux représentants 

des organismes assurant la gestion des prestations familiales : 

- le Directeur académique des services de l’éducation nationale, ou son 

représentant, 

- le Directeur départemental de la sécurité publique, ou son représentant, 

- le Directeur territorial de la protection judiciaire de la jeunesse, ou son 

représentant, 
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- le Commandant du groupement de gendarmerie, ou son représentant, 

- deux représentants de la délégation régionale académique à la jeunesse, 

à l’engagement et aux sports Centre Val de Loire – Loiret 

- le Directeur de la Caisse d’allocations familiales du Loiret, ou son 

représentant 

- le Directeur général de la Mutualité sociale agricole du Loiret, ou son 

représentant. 

 

2)  Deux représentants des associations et mouvements de jeunesse et deux 

représentants des associations sportives : 

- Madame Iola GELIN, Directrice territoriale de l’association régionale des 

centres d'entraînement aux méthodes d'éducation active (CEMEA) du 

Centre, ou son représentant, 

- Madame Perrine BEGUINOT, directrice de la délégation régionale Centre 

Val de Loire de l’UFCV 

ou son représentant, 

- Madame Françoise BARATON, Comité Départemental de la Fédération 

Sportive et Culturelle de France, 

- M. Pierre VASSAL, Vice-Président du Comité Départemental de 

Badminton. 

 

3)  Quatre représentants des organisations syndicales de salariés et 

d’employeurs exerçant dans le domaine du sport ainsi que dans le domaine 

de l’accueil de mineurs : 

- Aurélie JOUBERT, HEXOPÉE 

- Déborah TÉSI, Conseil Social du Mouvement Sportif-COSMOS 

- Philippe LANCHARD, CGT 

- Estelle Malard, UNSA  

 

4)  Deux représentants des associations familiales et des associations ou 

groupements de parents d’élèves : 

- Madame Delphine FRIAUD, représentante de l’association Familles 

rurales – fédération départementale du Loiret, ou son représentant, 

- Monsieur Christophe PALLIER, administrateur de la FCPE Loiret, ou son 

représentant, 

 

Article 4 : Un arrêté préfectoral précise les modalités de fonctionnement de la 

commission spécialisée.  
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Article 5 : Les membres du conseil départemental de la Jeunesse, des Sports 

et de la Vie Associative sont nommés pour une durée de trois ans 

renouvelables. 

Tout membre qui perd la qualité en raison de laquelle il a été nommé cesse, 

ipso facto, de faire partie du Conseil. 

 

Article 6 : L’assemblée plénière et la commission spécialisée du CDJSVA sont 

présidées par la préfète ou son représentant. Elles se réunissent sur convocation 

du président. 

Le secrétariat du CDJSVA est assuré par les services de la DRAJES Centre-Val de 

Loire. 

 

Article 7 : Le Conseil Départemental de la jeunesse, des sports et de la vie 

associative du Loiret peut, sur décision de son président, entendre toute 

personne extérieure dont l’audition est de nature à éclairer ses délibérations. 

Les personnes ainsi entendues ne participent pas au vote. 

 

Article 8 : L’arrêté du 13 mars 2024 de la Préfète du Loiret, portant 

renouvellement de la composition du CDJSVA, est abrogé. 

Article 9 : Le Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret et le délégué régional 

académique à la jeunesse, à l’engagement et au sport du Centre-Val de Loire 

sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Registre des 

Actes Administratifs de la Préfecture du Loiret. 

 

Fait à Orléans, le 08 octobre 2024 

La préfète du Loiret 

Signé : Sophie BROCAS 

 
     

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification du présent arrêté, les recours suivants peuvent 

être introduits conformément aux dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative : 

• un recours gracieux, adressé à : Mr le recteur de région académique Centre-Val de Loire  -  21 rue Saint Etienne – 

45 000 ORLEANS 

• un recours hiérarchique, adressé à : Mr le Ministre d’éducation nationale et de la jeunesse ou Mme la secrétaire 

d’état en charge de l’économie sociale et solidaire et de la vie associative  

• un recours contentieux, en saisissant le : Tribunal Administratif - 28, rue de la Bretonnerie - 45057 ORLEANS 

CEDEX 1 

 

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site 

Internet : www.telerecours.fr   
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